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(54) METHODE D’INDUCTION ET DE SYNCHRONISATION DE L’OVULATION EN VUE D’UNE 
INSEMINATION ARTIFICIELLE SYSTEMATIQUE DE CAPRIN SAUVAGE

(57) Il s’agit d’une méthode basée sur l’induction de
l’ovulation par l’introduction des mâles, concrètement sur
la capacité de stimulation ovarienne provoquée par la
présence des mâles après une période d’isolement des
mâles et des femelles (effet mâle) ; par ailleurs le traite-
ment comprend l’administration à la femelle de proges-

térone et de prostaglandine F2α, par voie intramusculai-
re, avec laquelle on obtient la synchronisation des cha-
leurs et de l’ovulation, qui permet l’insémination artificiel-
le systématique selon les méthodes habituelles.
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Description

OBJET DE L’INVENTION

[0001] La présente invention concerne une méthode
de contrôle de l’ovulation pour la reproduction chez les
caprins. Plus concrètement, il s’agit d’un système d’in-
duction et de synchronisation de l’ovulation chez les fe-
melles, pour procéder à l’insémination artificielle systé-
matique, sans détection préalable des chaleurs.
[0002] L’objet de l’invention est de proposer une mé-
thode efficace, basée sur la capacité de stimulation ova-
rienne des femelles, provoquée par la présence des mâ-
les (effet mâle) associée à l’effet lutéolytique des analo-
gues de la prostaglandine F2α en tant qu’agent lutéoly-
tique, méthode applicable dans le secteur de l’élevage
pour la reproduction des caprins.

ANTÉCÉDENTS DE L’INVENTION

[0003] Chez les caprins le développement de l’insémi-
nation artificielle est lié à l’utilisation de méthodologies
d’induction et de synchronisation des chaleurs et de
l’ovulation, au moyen de traitements hormonaux qui per-
mettent un haut degré de synchronisation des chaleurs
dans les groupes de femelles traitées, ce qui permet en-
suite le recours à l’insémination artificielle systématique
sans détection préalable des chaleurs.
[0004] Ces systèmes présentent de nombreux avan-
tages sur un plan pratique, tels que la possibilité de réa-
liser l’insémination simultanée de grands groupes de fe-
melles, en très peu de temps, en gardant la qualité du
sperme et l’uniformité de l’insémination.
[0005] Ces méthodes impliquent l’utilisation d’un pro-
gestatif, généralement sur un support en mousse de po-
lyuréthane par voie vaginale, qui est gardé pendant 11
jours. 9 jours après l’insertion, on injecte, par voie intra-
musculaire 100 Pg d’un analogue de la prostaglandine
F2α, avec une dose, elle aussi intramusculaire, d’environ
300 UI de gonadotrophine chorionique équine (eCG).
[0006] Le 11ème jour on ôte les éponges vaginales et
les chaleurs commencent à apparaître au bout de 24
heures, la plus grande concentration de chaleurs surve-
nant au bout de 30 heures environ, les ovulations ayant
lieu au bout de 48 à 60 heures.
[0007] Toutes les femelles traitées sont inséminées
dans les 46 - 47 heures après le retrait des éponges
vaginales, avec du sperme réfrigéré à 5°C, par voie cer-
vicale, avec les cathéters habituels d’insémination pour
cette espèce.
[0008] Avec ces traitements, les pourcentages de fer-
tilité moyens de ces chaleurs induites sont d’environ cin-
quante pour cent.
[0009] Face à l’avantage que présentent ces métho-
des, qui rendent possible l’insémination de grands grou-
pes de femelles simultanément, avec des chaleurs syn-
chronisées, on note aussi divers inconvénients. Les plus
grands sont ceux qui sont en rapport avec les caracté-

ristiques des composés hormonaux utilisés, principale-
ment les progestatifs, étant donné que les résidus, sur-
tout dans le lait, contraignent à des périodes de suppres-
sion durant le traitement et jusqu’à 14 jours après le trai-
tement.
[0010] Par ailleurs, c’est une chose connue, en fonc-
tion du jour du cycle, et par conséquent de l’âge du corps
jaune, la synchronisation dans l’apparition des chaleurs
est très variable après l’application de traitements avec
des analogues de la prostaglandine F2α en tant qu’agent
lutéolytique.
[0011] Les autres inconvénients sont ceux qui concer-
nent l’utilisation de la gonadotrophine chorionique équi-
ne, car s’agissant d’une protéine de haut poids molécu-
laire, d’origine équine, elle provoque des taux élevés
d’anticorps et le défaut de réponse qui s’ensuit à partir
du deuxième ou troisième traitement.
[0012] Ces traitements hormonaux ne sont pas non
plus d’une efficacité totale sur le pourcentage de femelles
dont les chaleurs sont induites, qui en général n’atteint
pas la moyenne de 90% des femelles traitées, ainsi que
sur le pourcentage des femelles ovulant et sur le degré
de synchronisation des ovulations qui varie sur une plage
de 24 heures au minimum.
[0013] En tenant compte des limitations que présente
ce type de traitements, on s’est intéressé à la recherche
de méthodes qui sont des alternatives aux méthodes hor-
monales classiques, qui permettent un système d’induc-
tion et de synchronisation de l’ovulation pour réaliser l’in-
sémination artificielle systématique.

DESCRIPTION DE L’INVENTION

[0014] La méthode d’induction et de synchronisation
de l’ovulation pour la reproduction et l’insémination arti-
ficielle systématique chez les caprins que l’invention pro-
pose, résout de manière pleinement satisfaisante la pro-
blématique exposée précédemment. Cette méthode est
basée sur la capacité de stimulation ovarienne provo-
quée par la présence des mâles après une période d’iso-
lement des mâles et des femelles (effet mâle).
La stimulation est déterminée par l’effet des phéromones
du mâle, qui par les bulbes olfactifs atteignent l’hypotha-
lamus et sont capables de stimuler la pulsatilité de la
GnRH, induisant l’ovulation. Dans le cas des caprins, les
chaleurs et les ovulations induites par la présence des
mâles se produisent entre le 7ème et le 9ème jour après
l’introduction des mâles.
[0015] Une fois induites les chaleurs et l’ovulation des
femelles, leur synchronisation est importante, afin de
pouvoir réaliser l’insémination artificielle systématique
sur tout le groupe de femelles. Pour la méthode de syn-
chronisation de l’ovulation induite par la présence des
mâles ainsi que pour la réduction de l’intervalle entre
l’introduction des mâles et l’ovulation, on utilise une in-
jection huileuse par voie intramusculaire de 25 mg de
progestérone au moment de l’introduction des mâles. La
progestérone est une hormone naturelle, produite par le
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corps jaune ovarien, et qui administrée au moment de
l’introduction des mâles, synchronise les premières cha-
leurs et ovulation environ 72 heures après son adminis-
tration.
[0016] Parmi les grands avantages de la méthode pro-
posée dans la présente invention, il faut souligner les
possibilités qu’offre la lutéolyse induite du corps jaune
généré après l’ovulation, suite à l’introduction des mâles,
de sorte que, quand on induit la lyse du corps jaune de
façon précoce, 6 jours après les chaleurs, on constate
un haut degré de réponse en termes de femelles qui ovu-
lent, et avec un haut niveau de synchronisation.
[0017] Une fois réalisé tout le processus d’induction et
de synchronisation des chaleurs et de l’ovulation décrit
précédemment, le moment le plus approprié pour l’insé-
mination artificielle systématique se situe à 50 heures
après le traitement avec la prostaglandine, par lequel on
obtient des résultats de fertilité moyens de 60% des fe-
melles traitées.
[0018] Par conséquent, la méthode d’induction et de
synchronisation de l’ovulation chez les caprins, com-
prend les étapes décrites ci-dessous :

1°.- Séparation des femelles et des mâles, en évitant
les contacts par la vue et l’odorat durant au moins
un mois.

2°.- Introduction des mâles, au minimum dans une
proportion de 1/20 ; et administration de 25 mg de
progestérone dans un véhicule huileux par voie in-
tramusculaire.

3°.- Au bout de 9 jours, on applique le traitement par
voie intramusculaire avec 100 Pg d’un analogue de
la prostaglandine F2α.

4°.- Enfin, 50 heures après le traitement avec la pros-
taglandine F2α, on procède à l’insémination artifi-
cielle systématique selon les méthodes habituelles.

[0019] Cette méthodologie, et en raison des variations
saisonnières de l’activité cyclique des femelles, sera em-
ployée entre le mois de mars et le mois de juin, époque
de l’anoestrus saisonnier. Le reste de l’année, quand il
existe des pourcentages plus ou moins élevés de femel-
les cycliques, le traitement sera le même mais il compor-
tera en plus, une injection de l’analogue de la prostaglan-
dine F2α au moment de l’introduction des mâles, pour
synchroniser les chaleurs des femelles cycliques poten-
tielles.

EXEMPLE DE RÉALISATION DE l’INVENTION

[0020] La présente invention est en outre illustrée par
l’exemple suivant, qui ne prétend en aucun cas restrein-
dre l’étendue de la protection.
[0021] On a réalisé des inséminations artificielles sys-
tématiques sur des femelles de caprins réparties en lots

expérimentaux, dans lesquels on traite la moitié de l’ef-
fectif avec le traitement classique (progestatif et eCG) et
le reste avec le traitement objet de l’invention.
[0022] Dans le groupe qui a été soumis au traitement
présentement décrit, on a procédé à la séparation des
femelles et des mâles, en les privant de vision et d’odorat
durant au moins un mois. Cette période écoulée, les mâ-
les sont introduits, dans la proportion d’un mâle pour 20
femelles et on administre à chaque femelle 25 mg de
progestérone dans un véhicule huileux par voie intra-
musculaire.
[0023] Au bout de neuf jours, on applique un traitement
par voie intramusculaire avec 100 Pg d’un analogue de
la prostaglandine F2α.
[0024] Enfin, 50 heures après on procède à l’insémi-
nation artificielle systématique selon n’importe laquelle
des méthodes habituelles.
[0025] Les résultats sur un total de 600 femelles insé-
minées ont fait état d’une fertilité des chaleurs induites
de 47% pour les femelles traitées selon la méthode clas-
sique, et de 60% pour la méthode exposée précédem-
ment.

Revendications

1. Méthode d’induction et de synchronisation de l’ovu-
lation pour l’insémination artificielle systématique
chez les caprins, caractérisée en ce qu’elle com-
prend les étapes suivantes :

- Séparation des femelles et des mâles, en évi-
tant les contacts par la vue et l’odorat durant au
moins un mois ;
- Introduction des mâles et administration aux
femelles de progestérone dans un véhicule hui-
leux par voie intramusculaire ;
- Au bout de 9 jours, on applique le traitement
par voie intramusculaire d’un analogue de la
prostaglandine F2α ;
- Enfin, 50 heures après le traitement avec la
prostaglandine F2α, on procède à l’insémina-
tion artificielle systématique selon les méthodes
habituelles.

2. Méthode d’induction et de synchronisation de l’ovu-
lation pour l’insémination artificielle systématique
chez les caprins, selon la revendication 1, caracté-
risée en ce que les mâles sont introduits dans une
proportion minimale de 1/20.

3. Méthode d’induction et de synchronisation de l’ovu-
lation pour l’insémination artificielle systématique
chez les caprins, selon la revendication 1, caracté-
risée en ce que la dose de progestérone adminis-
trée à chaque femelle est de 25 mg.

4. Méthode d’induction et de synchronisation de l’ovu-
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lation pour l’insémination artificielle systématique
chez les caprins, selon la revendication 1, caracté-
risée en ce que la dose administrée de l’analogue
de la prostaglandine F2α est de 100 Pg.

5. Méthode d’induction et de synchronisation de l’ovu-
lation pour l’insémination artificielle systématique
chez les caprins, selon les revendications précéden-
tes, caractérisée en ce que durant la période de
l’année qui ne sera pas comprise entre mars et juin,
le traitement sera le même que celui décrit dans les
revendications précédentes, mais il inclura l’injection
aux femelles d’une dose de l’analogue de la prosta-
glandine F2α, au moment de l’introduction des mâ-
les.
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